
LISTE DE PIÈCES JUSTIFICATIVES POUR LA DÉLIVRANCE D’UN TITRE DE SÉJOUR

CST.3 Carte de séjour temporaire
Admission exceptonnelle au séjour

L’étranger doit apporter les originaux, accompagnés d’une copie, des documents suivants (NB : les justifitats doivent être iffompignéss, le fis 
ésfhésint, de leur tridufton en atrinçiis pir un tridufteur interprète igrésés près une four d’ippel) :

1 .  P R E M I È R E  D E M A N D E  E T  R E N O U V E L L E M E N T  –  D O C U M E N T S  C O M M U N S

 Justficatf d'état civil :
 une fopie intésgrile d’ifte de niissinfe (siuat si le demindeur est désjà ttuliire d’une firte de sésjour) fomportint les 

mentons les plus résfentes e
 Justficatf de natonalité :

 pisseport (piges relitves à l’éstit fivil) e
à défaut autres justficatfs  (itestiton fonsuliire, firte d’identtés, firte fonsuliire, etf.)

 Justficatf de domicile datant de moins de 6s mois :
 atifture d’ésleftrifités (ou giz, eiu, téslésphone ixe, iffès à internet) e ou : biil de lofiton de moins de 6 mois ou quitinfe de

loyer (si locataire) e ou tixe d’hibititon e
 si hébergement à l’hôtel : itestiton de l’hôtelier et atifture du dernier mois e
 en fis d’hébergement chez un partculier : itestiton de l’hésbergeint ditése et signése, fopie de si firte d’identtés ou de 

si firte de sésjour, et justifitat de son domifile si l’idresse de si CNI ou de si firte de sésjour n’est plus à jour.
 3 photographies d'identté résfentes (atormit 35 mm x 45 mm – norme ISO/IEC 19794 – 5 : 2005) (pis de fopie).
 Déclaraton sur l'honneur selon liquelle l’éstringer ne vit pis en Frinfe en éstit de polygimie (si le demindeur est miriés et 

ressortssint d'un Étit iutorisint li polygimie).
 Justficatf d’acquuitement de la taxe sur le ttre de séjour et du droit de tmbre et si exigés le droit de visi de résgulirisiton à 

remetre iu moment de li remise du ttre (siuat éstringer viftme de li triite des êtres humiins, ou de proxésnéstsme, ou de 
violenfes ou bésnésifiint d'une ordonninfe de protefton).

2 .  P R E M I È R E  D E M A N D E  –  D O C U M E N T S  S P É C I F I Q U E S

2.1. Liens personnels et familiaux (irt. L. 313-11 7° du CESEDA) code Agdref : 9808

 Justifitats de li possession de l’essentel des liens personnels et atimiliiux en Frinfe :
 liens mitrimoniiux et iliiux : extriit d’ifte de miriige, ou extriits des iftes de niissinfe des enatints ivef iliiton 

(dofuments forrespondint à li situiton iu moment de li deminde) e fopie du PACS et itestiton de non dissoluton de 
moins de 3 mois etf. e

 liens pirentiux et follitésriux : extriits d’iftes de niissinfe des pirents et de li atritrie ivef iliiton, jugement d’idopton 
ou de tutelle (dofuments forrespondint à li situiton iu moment de li deminde) e

 liens proatessionnels ou personnels : fontrit de triviil, ifhes de piie, pirtfipiton à li vie lofile/issofiitve etf.
 Justficatfs du séjour régulier en France des membres de la famille : fopie de si firte de sésjour ou de li CNI.
 Justficatfs par tout moyen de l’entreten de relatons certaines et contnues avec les membres de la famille installée en 

France : enatints, fonjoint, fonfubin ou pirteniire pifsés.
 Justficaton par tout moyen permetant d'apprécier la durée de la résidence habituelle (contnue)  en France : visi, résféspissés

de deminde de firte de sésjour, résféspissés de deminde d'isile, dofuments d'une idministriton publique (présatefture, servife 
sofiil, éstiblissement sfoliire), dofuments ésminint d'une insttuton privése (fertifit mésdifil, relevéss binfiires préssentint 
des mouvements etf.), ésfrits personnels infontestibles (fourriers, itestitons de profhes).

 Nature des liens avec la famille restée dans le pays d’origine : tout dofument probint y fompris iftes de désfès des membres 
de li atimille à l'éstringer.

 Justficatfs sur les conditons d’existence du demandeur (revenus, siliires, relevéss binfiires etf.).
 Justficatfs de son inserton dans la société françaaise (itestitons de ferfles imifiux, idhéssion à des issofiitons, iftvités 

bésnésvole, pirtfipiton iux iftvitéss sfoliires des enatints, etf.).

2.2. Admission exceptonnelle au séjour 
(irt. L. 313-14 du CESEDA)

code Agdref : 9830 ou 9831

 Justficatfs permetant d'apprécier les «  considératons humanitaires s  ou les «  motfs exceptonnels s  (pir exemple, 
firfonstinfes huminitiires pirtfulières, durése de préssenfe en Frinfe, exerfife intésrieur d'un emploi, volontés d'intésgriton 
sofiile, fompréshension du atrinçiis, quiliifiton proatessionnelle, dofuments relitats à des servifes rendus dins le domiine 
fulturel, sportat, issofiitat, fivique ou ésfonomique, etf.).

 Pièfe justifitve obligitoire dins toutes les 
situitons.

 Cise à fofher : pièfe justifitve obligitoire selon li situiton du 
demindeur.
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2.3. Admission exceptonnelle au séjour – Organisme d’Accueil Communautaire et d’Actvité Solidaire
(art. L. 313‐14‐1 du CESEDA) 

 Dofuments justiint de trois innéses d'iftvités ininterrompue iu sein d’un ou plusieurs orginismes igréséss pour l'iffueil, 
l'hésbergement ou le logement de personnes en diffultéss : fertifits de préssenfe, relevéss de fotsitons e

 Pièfes justiint du firiftère résel et sésrieux de l’iftvités et des perspeftves d’intésgriton (diplômes, itestitons de atormiton,
fertifits de préssenfe, itestitons de bésnésvolese)

 Ripport éstibli pir le responsible de l'orginisme d'iffueil (à li dite de li deminde) mentonnint l’igrésment  et présfisint :
 ‐ la nature des missions efectuées ;
 ‐ leur volume horaire ;
 ‐ la durée d’actvité ;
 ‐ le caractère réel et sérieux de l’actvité ;
 ‐ les perspectves d'intégraton de l'intéressé au regard notamment du niveau de langue ;
 ‐ les compétences acquuises ;
 ‐ le projet professionnel du demandeur ;
 ‐ éléments relatfs à la vie privée et familiale du demandeur.

2.4. Admission exceptonnelle au séjour en quualité de salarié ou travailleur temporaire 
(irt. L. 313-14 du CESEDA)

code Agdref : 1227 ou 1228

 Dossier de demande d’autorisaton de travail soumis par le nouvel employeur (formulaire CERFA n° 15186s*03,  de demande
d'autorisaton de travail pour un salarié étranger avec les pièces justficatves précisées en annexe du formulaire 
correspondant à la situaton du salarié.)

 Tout dofument justiint si réssidenfe hibituelle depuis son entrése en Frinfe (ex. : ivis d'impositon, itestiton AME, etf.).
 Preuves d’exercice antérieur d’actvité salariée (pir exemple : bulletns de siliire ou à désatiut relevéss ou virements binfiires, 

fertifit de triviil, itestiton Pôle Emploi, ivis d’impositon sur le revenu forrespondint iux pésriodes de triviil,e).
 Atestaton de concordance d’identté éstiblie pir l’employeur si l’éstringer i utlisés une iutre identtés pour triviiller.
 Justficatfs de son inserton dans la société françaaise (itestitons de ferfles imifiux, idhéssion à des issofiitons, iftvités 

bésnésvole, pirtfipiton iux iftvitéss sfoliires des enatints, etf.).

2.5. Étudiant sollicitant à ce ttre une première carte de séjour sans être entré en France sous couvert d'un 
visa de long séjour (irt. L. 313-7 du CESEDA)

code Agdref : 1202

 Visa de court séjour avec la menton «  étudiant‐concours s  et atestaton de réussite au concours ou à l'examen d'admission
préalable.

 En fis de nésfessités liése iu désroulement des éstudes : toutes pièfes utles justiint fete nésfessités.
 Lorsque l'éstringer i suivi sins interrupton une sfolirités en Frinfe depuis l'âge de 16 ins et qu'il y poursuit des éstudes 

supésrieures : certficats de scolarité.
 Inscripton (une présinsfripton peut sufre iu moment du déspôt initil du dossier e l’insfripton désinitve devri être ipportése 

iu plus tird lors de li remise du ttre) produite pir l'éstiblissement d'enseignement. Celui-fi peut être un éstiblissement publif 
ou privés d'enseignement supésrieur ou d'enseignement sefondiire gésnésril (préspirint le biffiliurésit) ou tefhnique 
(préspirint le CAP ou le BEP) ou dins un orginisme de atormiton proatessionnelle. Le suivi de fours d'enseignement à distinfe, 
le suivi de fours en « iuditeur libre », ne fonatèrent pis li quilités d'éstudiint.

 Justficaton de moyens d'existence sufsants (les ressourfes ininfières mensuelles doivent être iu moins ésgiles iu montint
de l'illofiton d'entreten mensuelle de bise illouése iux boursiers du gouvernement atrinçiis soit 615 € en ipplifiton de li 
désfision du Ministère des ifiires éstringères du 9 juillet 2003).
Ces ressources peuvent être justfiées par les moyens suivants :
 Si vous êtes boursier du gouvernement atrinçiis ou bésnésifiiire de progrimmes europésens : un justifitat de fete 

situiton.
 Si vous êtes boursier dins votre piys d'origine : l'itestiton de bourse de l'orginisme piyeur du piys d'origine présfisint le

montint et li durése de li bourse.
 Si vous triviillez (dins li limite de 60% de li durése de triviil innuelle, soit 964h) :

-    Vos 3 dernières ifhes de piie
 Si vous êtes pris en fhirge pir un ters les itestitons binfiires de virements résguliers ou itestiton sur l'honneur de 

versement des sommes permetint d'iteindre le montint requis
  Si vous disposez de ressourfes sufsintes l’itestiton binfiire de solde frésditeur sufsint

En fis de ressourfes multples justiint le montint totil de 615€, veuillez joindre le justifitat de fhifune des ressourfes.

 Pièfe justifitve obligitoire dins toutes les 
situitons.

 Cise à fofher : pièfe justifitve obligitoire selon li situiton du 
demindeur.
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R E N O U V E L L E M E N T
1 .  D O C U M E N T S  C O M M U N S

 Justficatf de séjour régulier : 
 firte de sésjour en fours de vilidités.

 Justficatf d'état civil :
 une fopie intésgrile d’ifte de niissinfe (siuat si le demindeur est désjà ttuliire d’une firte de sésjour) fomportint les 

mentons les plus résfentes e
 Justficatf de natonalité :

 pisseport (piges relitves à l’éstit fivil, ) e
à défaut autres justficatfs  (itestiton fonsuliire, firte d’identtés, firte fonsuliire, etf.)

 Justficatf de domicile datant de moins de 6s mois :
 atifture d’ésleftrifités (ou giz, eiu, téslésphone ixe, iffès à internet) e ou : biil de lofiton de moins de 6 mois ou quitinfe de

loyer (si locataire) e ou tixe d’hibititon e
 si hébergement à l’hôtel : itestiton de l’hôtelier et atifture du dernier mois e
 en fis d’hébergement chez un partculier : itestiton de l’hésbergeint ditése et signése, fopie de si firte d’identtés ou de 

si firte de sésjour, et justifitat de son domifile si l’idresse de si CNI ou de si firte de sésjour n’est plus à jour.
 3 photographies d'identté résfentes (atormit 35 mm x 45 mm – norme ISO/IEC 19794 – 5 : 2005) (pis de fopie).
 Déclaraton sur l'honneur selon liquelle l’éstringer ne vit pis en Frinfe en éstit de polygimie (si le demindeur est miriés et 

ressortssint d'un Étit iutorisint li polygimie).
 Justficatf d’acquuitement de la taxe sur le ttre de séjour et du droit de tmbre à remetre iu moment de li remise du ttre 

(siuat éstringer viftme de li triite des êtres humiins, ou de proxésnéstsme, ou de violenfes fonjugiles bésnésifiint d'une 
ordonninfe de protefton).

2 .  D O C U M E N T S  S P É C I F I Q U E S  A U  T I T R E  S O L L I C I T É

2.1. Liens personnels et familiaux (irt. L. 313-11 7° du CESEDA) code Agdref : 9808

 Justficatfs récent du mainten des liens matrimoniaux en France depuis li déslivrinfe du ttre de sésjour présfésdent :
 extriit d’ifte de miriige, fopie du PACS et itestiton de non dissoluton de moins de 3 mois etf. e

 Justficatfs récents de l’entreten de relatons certaines et contnues avec les membres de la famille installée en France : 
enatints, fonjoint, fonfubin ou pirteniire pifsés.

 Justficatfs sur les conditons d’existence du demandeur (revenus, siliires, relevéss binfiirese).
 Justficatfs de son inserton dans la société françaaise (itestitons de ferfles imifiux, idhéssion à des issofiitons, iftvités 

bésnésvole, pirtfipiton iux iftvitéss sfoliires des enatints, etf.) iu fours de l’innése présfésdente.

2.2. Admission exceptonnelle au séjour (irt. L. 313-14 du CESEDA)
(irt. L. 313-14 du CESEDA e firfuliire INTK1229185C du 28 novembre 2012)

 Justficatfs permetant d'apprécier les «  considératons humanitaires s  ou les «  motfs exceptonnels s  
(pir exemple, firfonstinfes huminitiires pirtfulières, durése de préssenfe en Frinfe, exerfife intésrieur 
d'un emploi, volontés d'intésgriton sofiile, fompréshension du atrinçiis, quiliifiton proatessionnelle, 
dofuments relitats à des servifes rendus dins le domiine fulturel, sportat, issofiitat, fivique ou 
ésfonomique, etf.).

code Agdref : 9830 ou
9831

2.3. Admission exceptonnelle au séjour – Orginisme d’Affueil Communiutiire et d’Aftvités Solidiire
(irt. L. 313-14-1 du CESEDA)

code Agdref : 9830 ou
9831

 Documents justiint de trois innéses d'iftvités ininterrompue iu sein d’un ou plusieurs orginismes igréséss pour l'iffueil, 
l'hésbergement ou le logement de personnes en diffultéss : fertifits de préssenfe, relevéss de fotsitons e

 Pièces justfiant, sur l’année écoulée, du caractère réel et sérieux de l’actvité et des perspectves d’intégraton (diplômes, 
itestitons de atormiton, fertifits de préssenfe, itestitons de bésnésvolese)

 Rapport actualisé sur l’année écoulée, éstibli pir le responsible de l'orginisme d'iffueil (à li dite de li deminde) 
mentonnint l’igrésment  et présfisint :
 - li niture des missions efeftuéses e
 - leur volume horiire e
 - li durése d’iftvités e
 - le firiftère résel et sésrieux de l’iftvités e
 - les perspeftves d'intésgriton de l'intésressés iu regird notimment du niveiu de lingue e
 - les fompéstenfes ifquises e
 - le projet proatessionnel du demindeur e
 - éslésments relitats à li vie privése et atimiliile du demindeur.

 Pièfe justifitve obligitoire dins toutes les 
situitons.

 Cise à fofher : pièfe justifitve obligitoire selon li situiton du 
demindeur.
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